
 
MUNICIPALITÉ DE CLORIDORME  
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil 
municipal tenue le 21 mai 2025 à 18h30 à l’hôtel de ville 
de Cloridorme 

 
Sont présents :  Mesdames :  Nancy Cloutier 
        Josée Boulay  

Messieurs : Dany Minville 
  Jean-William Ayotte 
  Normand Poirier 
  Jean Louis Clavet 

  
Absence : Marcel Minville  
 
Étaient également présentes mesdames Léona Francoeur, 
directrice générale par intérim et Marie Dufresne 
gestionnaire. 
 
Ouverture de la séance 
 
Son honneur le maire-suppléant monsieur Dany Minville 
constatant qu’il y avait quorum déclare la séance ouverte. 
 
Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Résolution # 099-05-2025  
 
Ordre du jour 
   
SUR LA PROPOSITION DE JOSÉE BOULAY CONSEILLÈRE, IL EST 
RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

1- Adoption de l’ordre du jour  
2- Engagement (filles boutiques) 
3- Autorisation achat 
4- Délégation d’achat (P.D) 
5- Offre de services SMT 
6- Bottes employés 
7- Factures à payer 
8- Période de questions 
9- Levée de la séance 

 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution # 100-05-2025 
 
Engagement 
 
SUR LA PROPOSITION DE JOSÉE BOULAY CONSEILLÈRE, IL EST 
RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal procède aux engagements des 
préposées à l’accueil aux boutiques, qui débuteront la 
saison estivale le 1er juin. Aux mêmes conditions que l’an 
passé (salaire, horaire et durée). Une rencontre est 
prévue avec elles afin de bien cibler les enjeux et 
obligations de chacune. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
_______________________________________ 
Maire   Greffière-trésorière 
 
 
 
 



 
Résolution # 101-05-2025 
 
Autorisation Achats (Été) 
 
SUR LA PROPOSITION DE JOSÉE BOULAY CONSEILLÈRE, IL EST 
RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal autorise madame Léona Francoeur 
à procéder aux achats suivants pour le bon fonctionnement 
des travaux et activités estivales : 
 

- Achat pour le démarrage des boutiques 
- Achat de lumières pour infrastructures 

touristiques 
- Contribution pour les après-midis Desjardins 

(différence d’avec la contribution de la Caisse) 
- Et achat pour fête des voisins.  

 
QUE ces achats soient à la charge du comité des Loisirs 
de Cloridorme, tel que convenu avec le conseil municipal. 
 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution # 102-05-2025 
 
Délégation du pouvoir d’achat 
 
SUR LA PROPOSITION DE JEAN WILLIAM AYOTTE           
CONSEILLER, IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal autorise monsieur Patrick 
Dufresne à signer les factures et effectuer les achats 
nécessaires au bon fonctionnement du travail, en 
collaboration avec la direction selon le règlement en 
vigueur dans la municipalité. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution # 103-05-2025 
 
Offre de service SMT 
 
SUR LA PROPOSITION DE NANCY CLOUTIER CONSEILLÈRE, IL EST 
RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal refuse l’offre de service 
présentée car monsieur Patrick Dufresne recevra la 
formation nécessaire à effectuer les transferts 
nécessaires au site Web. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution # 104-05-2025 
 
Bottes employés municipaux 
 
SUR LA PROPOSITION DE NORMAND POIRIER          
CONSEILLER, IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal paie les bottes des employés sur 
présentation de pièces justificatives et émettra un 
chèque d’un montant de 150$ par la suite. 
  
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
__________     
Maire   Greffière-trésorière 



 
Résolution # 105-05-2025 
 
Factures à payer 
 
SUR LA PROPOSITION DE JEAN WILLIAM AYOTTE          
CONSEILLER, IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal autorise le paiement des 
factures suivantes :  
 
Alpa : pièces pépine 80.08$ & 526.87$, Guilbert : 747.34$, SMT : 
site web 970.39$, Wajax : génératrice 1579.53$, Produits unique : 
chlore 1252.77$, Service SQ : 16455$, DM valve : 2594.19$ et RJD 
lumières caserne : 1789.54$, augmentation TACIM 950$ 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution # 106-05-2025 
 
Augmentation TACIM 
 
SUR LA PROPOSITION DE NANCY CLOUTIER CONSEILLÈRE, IL EST 
RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal accepte l’augmentation de 950$ 
demandé par le TACIM et autorise le paiement. 
 
    ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
3- Période de questions 
 
Aucune question 
 
 
Levée de la séance 
 
Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités, la 
présente séance est levée à 19h00  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
  
 
 
 
 
« Je, Dany Minville maire-suppléant, atteste que la 
signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
_____________     ______________________ 
Maire   Greffière-trésorière 


